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Organisation de la conférence ministérielle PRESAN.

La conférence ministérielle PRESAN, prévue initialement pour le 29 novembre 2024 est reportée à la demande d’un État membre de la COI. Les consultations sont en cours en vue de l’organisation de ladite conférence ministerielle en janvier 2025.
Cette conférence ministérielle, sera précédée d’une réunion du comité de pilotage ainsi que d’une rencontre avec les partenaires techniques et financiers
Elle a pour objectifs principaux de :
· Actualiser le mécanisme PRESAN en fonction des contextes actuels et des besoins émergents en vue de la création d’un espace agricole régional de la COI ;
· Renforcer l’appropriation du PRESAN par les États membres ; 
· Assurer la pérennisation de l’URSAN et des plateformes techniques, scientifiques, et d’information déjà mises en place ;
· Identifier et structurer des projets concrets alignés aux facilités pour répondre aux besoins des États membres et exploiter pleinement les acquis/résultats déjà obtenus du PRESAN ;
· Promouvoir l’engagement fort des décideurs des États membres.
Les résultats attendus s’articulent autour de la création d’un espace agricole régional commun de la COI, le renforcement de l’appropriation du PRESAN par les États membres, la pérennisation de l’URSAN et des plateformes régionales, l’actualisation du PRESAN en fonction des besoins actuels et l’identification de projets concrets et mobilisation des ressources.
L’un des principaux résultats attendus de la prochaine conférence ministérielle PRESAN consiste à la préparation du Sommet des Chefs d’État et de Gouvernement en 2025, à travers, entre autres :
· L’élaboration de recommandations concrètes pour chaque partie prenante, afin de garantir un engagement fort sur la sécurité alimentaire dans la région pour les années à venir (post-2025).
· La préparation et la validation d’une déclaration ministérielle qui servira de base aux engagements des Chefs d’État.
· La préparation d’un projet de déclaration des Chefs d’État et de Gouvernement des États membres de la COI sur la sécurité alimentaire de l’Indianocéanie.
Le Secretariat général, en collaboration étroite avec la FAO, à déjà pris toutes les dispositions nécéssaires en vue de la préparation techinique et logistique de la conférence ministerielle.
Tous les documents de la conférence sont déjà finalisés (note conceptuelle, projet d’agenda). 
Les Etats membres de la COI devraient se convenir d’une nouvelle date en vue de l’organisation de cette conférence ministérielle. 

État de lieux de la mise en œuvre du programme d’appui à la sécurité alimentaire et nutritionnelle (SANOI)
Le programme SANOI est mis en œuvre par la Délégation de l’Union européenne (DUE) pour une periode de cinq ans (2020 - 2025). La clôture de ce programme est prevue en mars 2025. 

L’une des composantes du programme SANOI consiste à la mise en place d'un réseau de systèmes d'information sur l'agriculture, la sécurité alimentaire et nutritionnelle dans les îles de l’océan Indien (Comores, Madagascar, Maurice et Seychelles). La FAO assure l'assistance technique pour la mise en œuvre dudit projet en coordonnant les activités par l'intermédiaire de son bureau à Madagascar, avec une assistance technique fournie dans chaque pays. Les termes de référence de la task force régionale de gestion et de coordination de cette plateforme sont soumis pour validation des États membres de la COI.

En outre, le programme SANOI a prévu également le renforcement de la sûreté alimentaire et la sécurité sanitaire au niveau régional. A ce titre, une consultation a été lancée en vue de la création et la mise en œuvre d’une plateforme interactive d’échange d’information, pour le réseau des laboratoires officiels de contrôle des produits alimentaires des Etats membres de la COI. 


STAT SANOI : un système d'information sur l'agriculture et la sécurité alimentaire et nutritionnelle dans les pays de l'océan Indien (Comores, Madagascar, Maurice et Seychelles)
 
L'objectif global dudit projet est d'améliorer la prise de décision basée sur des preuves et la planification stratégique aux niveaux national et régional concernant l'agriculture, la sécurité alimentaire et nutritionnelle aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles.

Les objectifs spécifiques consistent à améliorer l'information, d'établir des principes analytiques et de mettre en œuvre des plateformes en ligne sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle et au niveau national, de faciliter le processus de prise de décision et d'établir un système d'information régional alimenté par des données et des informations fiables et mises à jour par le biais d'un réseau de systèmes d'information nationaux.

A propos des plateformes STAT SANOI
Les plateformes STAT SANOI nationales et régionales sont des applications web avec une architecture web-serveur. Elles permettent d'accéder, de consulter et d'extraire des données en ligne sous différents formats (tableaux, graphiques, cartes). Le projet STAT SANOI a soutenu l'identification, la collecte et la production de données harmonisées sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle, dans les 4 pays d’intervention, en renforçant la capacité des systèmes nationaux à produire et à analyser des données sur ces thématiques. 

Les domaines couverts sont l’agriculture, l’élevage, la pêche, les prix des aliments, la pauvreté, l’insécurité alimentaire et la nutrition, les importations et exportations, ainsi qu’une série de données cartographiques de télédétection. 

Les plateformes sont conçues de sorte que les administrateurs nationaux de cet outil puissent aisément mettre à jour les données ainsi que rajouter de nouveaux indicateurs selon les besoins et la disponibilité de données.

A propos de la Task Force : 
Une task force nationale a été mise en place au niveau des quatre pays d'intervention du projet pour assurer la traçabilité, la fiabilité, l’alimentation et la mise à jour des données.

Une Task Force régionale a été également constituée incluant les institutions clés impliquées dans la collecte et l’analyse des données statistiques sélectionnées.

Les termes de références de cette task force régionale ont fait l’objet des échanges avec les représentants des États membres à l’occasion de l’atelier tenu du 05 au 08 novembre 2024 à Antananarivo. Cette proposition de termes de référence est soumise à l’approbation du comite des officiers permanents de liaison. 

Mise en place d’une plateforme interactive d’échange d’information, pour le réseau des laboratoires officiels de contrôle des produits alimentaires des États membres de la COI
Un atelier régional sur les politiques de laboratoires et le renforcement de leurs capacités s’est tenu du 13 au 16 juin 2023 à Maurice. Il a réuni 17 experts nationaux représentant les 14 principaux laboratoires officiels des Etats membres de la COI, ainsi que des représentants du secrétariat de la COI et de l’Union européenne. Les experts ont travaillé à l’analyse des contraintes qui entravent le développement de capacités d’analyse au niveau régional. Ils ont proposé également un plan d’action à court terme (mis en œuvre depuis via plusieurs activités d’appui technique direct aux laboratoires et des formations régionales). 

L’une des recommandations issues de cet atelier consiste à la mise en place d’une plateforme interactive d’échange d’information pour le réseau des laboratoires officiels de contrôle des produits alimentaires des États membres de la COI.

À cet effet, une consultation a été lancée dans le cadre du programme SANOI pour mettre en place le site web et la plateforme interactive destinée à héberger les bases de données souhaitées par le réseau (capacités, compétences, équipements, tutoriels, méthodes harmonisées, etc.). Cette consultation devrait déboucher, d’ici le mois de février 2025, sur la mise en place effective de l’infrastructure souhaitée par les experts nationaux pour répondre aux recommandations de l’atelier.

Il convient ainsi que les Etats membres de la COI s’accordent sur les principes et les mécanismes de coopération à mettre en œuvre pour que cette infrastructure devienne un véritable outil collaboratif au service de la région. Il s’agit en effet de prévoir les modalites d’administration de la plateforme pour devenir la pierre angulaire de la politique régionale de développement des capacités d’analyses alimentaires des Etats membres de la COI.

À cet égard, un avant-projet d’accord-cadre de coopération a été préparé pour être soumis à la considération des Etats membres. Cet avant-projet d’accord est intitulé « Accord cadre pour la création et la mise en œuvre d’une plateforme interactive d’échange d’information, pour le réseau des laboratoires officiels de contrôle des produits alimentaires des états membres de la Commission de l’Océan Indien (COI) et le fonctionnement de ce réseau ».

Cet accord propose des objectifs, une description des futurs éléments constitutifs de la plateforme, ainsi que des principes régissant la participation, le fonctionnement et le financement de cet outil. Cet accord est destiné à fournir un cadre fonctionnel au sein duquel les représentants des États membres de la COI et des principaux laboratoires officiels pourront débattre des questions techniques relatives à l’évolution de la capacité en analyses alimentaires, dans le but d’améliorer la sécurité sanitaire des aliments pour les consommateurs de la région.


Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Approuve la tenue de la prochaine conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle des États membres de la COI le 19 février 2025, laquelle sera précédée de la réunion des membres du Comité de pilotage PRESAN les 17 et 18 février 2025 ;
b) Se félicite de la mise en place effective d’un système d'information sur l'agriculture et la sécurité alimentaire et nutritionnelle dans les pays membres de la COI (Comores, Madagascar, Maurice et Seychelles) à travers les plateformes nationales et régionale, lequel constitue un outil important pour l’amélioration de la prise de décision basée sur des preuves et la planification stratégique aux niveaux national et régional concernant l'agriculture, la sécurité alimentaire et nutritionnelle ;
c) Se félicite de l’initiative prise à travers le programme SANOI de mettre en place une plateforme interactive d’échange d’information pour le réseau des laboratoires officiels de contrôle des produits alimentaires des États membres de la COI et approuve l’accord-cadre pour la création et la mise en œuvre de cette plateforme et le fonctionnement du réseau ; 

d) Valide les termes de références de la task force régionale pour soutenir l’engagement effectif des États membres à pérenniser la plateforme régionale et les plateformes nationales mises en place dans le cadre du programme SANOI.


Annexes :
· Annexe 1 : Proposition de Termes de référence de la task force régionale STAT SANOI sur l’agriculture et la sécurité alimentaire et nutritionnelle. 
· Annexe 2 : Proposition d’Accord cadre pour la création et la mise en œuvre d’une plateforme interactive d’échange d’information, pour le réseau des laboratoires officiels de contrôle des produits alimentaires des états membres de la Commission de l’Océan Indien (COI) et le fonctionnement de ce réseau 
· Annexe 3 : Note conceptuelle de la conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle 
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